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"Cette Chambre approuvera cordialement toutes dépenses nécessaires destinéesa encourager l'arganisation rapide d'un service naval canadien.
"Que, en conformité de cette résolution, l'administration précédente s'est mise àl'Suvre pour adopter un programme bien défini d'organisation navale.e Que, en ce qui concerne ce programme, tout aussi bien que la question entièrede la défense navale, il existe dans le cabinet actuel un conflit flagrant d'opinion, etque quelques-uns de ses membres ont à maintes reprises, et avant et au cours desdernières élections, dénoncé la défense navale sous quelque forme que ce soit."Nous soumettons respectueusement à Votre Altesse Royale que c'est un prin-cipe fondamental du gouvernement constitutionnel que les aviseurs de la Couronnedoivent être sincèrement d'accord sur toutes les questions importantes de l'adminis-tration publique, et que l'admission par le premier ministre, dans le cabinet actuel,de membres ayant des vues diamétralement opposées sur une question de la plus hauteimportance pour le Canada et l'empire, est contraire au principe bien compris du gou-vernemènt responsable, et ne devrait pas obtenir l'approbation de la Chambre."Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Pardee,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures p.m., elles'ajourne jusqu'à demain.
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